
 
 

Conseil de Quartier  
Centre ville 

Mercredi 19 octobre2011 
 

 
Présents
MM.Rémy REBEYROTTE - Jacques LIORET – Roger VERNAY - Hubert LOBREAU 

 : 

MMes Monique GATIER - Régine DEVOUCOUX 
M. CASSEVILLE– Mme DUBAND 
 
M. Vernay remercie l’assistance nombreuse et fait le point sur les deux derniers 
week-ends en centre-ville : 
* Cirque : a battu tous les records d’entrée. Les petits cirques de quartiers, 
gratuits pour les enfants, clown dans les maisons de retraite… 
*Finale des rallyes : 50 000 personnes qui ont découvert la région – moments 
importants et satisfaction des participants 
 
*Autres activités, sur le plan économique : 
- Abattoir : contrat signé avec Jean Rozé qui augmente le tonnage de 30% → 
embauches 
- PASA à St-Andoche  : plusieurs projets en cours : 
 -Tolix va s’agrandir : +40 à 50 emplois 
 -AEB (M. Gagniarre) : augmentation de son activité de menuiserie 

aluminium avec     découpe au laser 
 -scierie : développement d’une menuiserie (gros bois, poutres pour le 

bâtiment) 
 Nouvelle chaufferie bois : en complément de la chaufferie à St-Pantaléon, 

raccordée au circuit actuel. 
 
M. le Maire s’excuse pour le retard, il était retenu par la distribution des bourses 
à l’initiative et à l’innovation. 
 
Sur la ville d’Autun, 6 km de fonte cassante : GDF la remplace progressivement. , 
(Mise en moyenne pression), Il faut reconnaître que cette année, on a eu 
nettement moins de fuite de gaz 
L’an prochain, des études complémentaires sont prévues sur la rue Demetz, rue 
aux Cordiers et rue St-Saulge, travaux en liens avec GDF.  
Eau : de nombreux branchements en plomb sont à changer. 
  L’an prochain, un budget assez conséquent a été prévu sur la voirie mais on ne 
peut intervenir que sur les voies où tous les réseaux sont réalisés. 
Avec la construction d’une nouvelle chaufferie bois au PASA le réseau de 
chauffage sera étendu à de nouveaux clients (hôpital ….) Installation d’une plate-
forme bois pour alimentation de la centrale (actuellement sur Chalon-sur-Saône) 
Locaux mis à la disposition d’organismes de formation interrégionale, dans l’éco 
habitat, par exemple en matière d’étanchéité des bâtiments à l’air, travail en 
hauteur (passage CASES), économie touristique (l’anglais, langue parlée)…. 
Après toutes ces installations à la fin de l’année 2012, le PASA comptera le même 
nombre d’emploi qu’à la fermeture de la fonderie. 
 
Bellevue va également se développer, afin de structurer l’activité économique. La 
ville travaille de plus en plus avec les territoires voisins pour valoriser des 
complémentarités et éviter les concurrences. 



Ces réunions sont importantes car nous sommes dans un contexte où l’argent 
public devient rare. L’argent est affecté au plus près des urgences et votre aide 
est précieuse pour dégager des priorités. 
Autun a un très faible rendement de l’impôt : une augmentation de 1%→80 000€ 
D’où la mise en place d’Autun Equité Fiscale.  
Mise en place d’une consultation (60% des personnes ont répondu) et on ne 
touche pas à la fiscalité globale. 
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De même, la surtaxe Borloo concernant les terrains réellement constructifs est 
suspendue : nous allons à nouveau rencontrer les propriétaires en décembre. 
 
Moment privilégié : suite  à la révision du PLU (Plan local d’Urbanisme) une 
enquête d’utilité publique sera mise en place où tous les habitants d’Autun 
pourront venir exposer leur situation et leurs souhaits. Il faudra communiquer 
fortement à ce moment là. 
 
Mme Bernardos : on construit mais il y a de nombreuses maisons à vendre et à 
louer. 
 
M. le Maire : ces maisons nécessitent des travaux considérables. C’est le 
problème de la qualité de l’habitat sur Autun. 
L’ancienne gendarmerie, le Couvent des Cordeliers : réhabilitation 
Nous avons une inadaptation à la demande.  
La spéculation immobilière entraîne un phénomène de blocage. A Autun, il n’y a 
pas d’association de propriétaires. Or, il y a des intérêts communs pour faciliter 
l’arrivée d’une nouvelle population. 
Taxe sur les ordures ménagères : avec 10,19%, nous avons le taux le plus bas 
de S&L. Le ramassage une fois par semaine conduit à des poubelles pleines et 
une meilleure rationalisation. 
En même temps, à partir de 2014, généralisation du système : - Pesé embarqué 
ou 
                                                                                            - Levé 
embarqué→frais fixes 
Vous payez ce que vous déposez. Inconvénients : 

- mettre les ordures dans la poubelle du 
voisin 

- réouverture des décharges sauvages 
La collecte peut être moins fréquente mais c’est difficile dans un secteur d’habitat 

concentré. 
 
M. Colin : rue Carion, bâtiment détruit par un incendie 
M. le Maire : projet de construction de logements qui va aboutir 
 
Problème de poubelles les week-end : angle de la Terrasse/Notre-Dame, descente 
de la rue du Vieux Collège, vers le Musée Rolin, rue Chauchien….  
M. le Maire : il faut changer le ramassage des rues piétonnes, les services doivent 
s’adapter à la spécificité des commerçants. Voir si on peut « enfouir » les poubelles. 
 
Magasin centre-ville : sur le site d’Eco Marché, il y a 2 projets qui avancent. Le 
point chaud a fermé pour raisons sanitaires. 
 
M. Colin : il faut trier : un point « verre » doit être accompagné d’une poubelle pour 
les bouchons. Les poubelles sont « rafistolées » avec des fils de couleur, par terre… 
M. le Maire : une série de poubelles, simples, efficaces, seront installées fin 2011. 
Mise en place d’un combinat : 1 banc + 1 poubelle, on doit faire du durable, 
sobriété et efficacité. 
En fin d’année, nous serons à 100 000€ de vandalisme. 



 
Mme Fuchey : la rue de Lattre de Tassigny va rester en sens unique ? OUI 
Angle rue Georges Martin/rue Deguin : les voitures se garent. 
A partir de l’an prochain, on recherche une bonne signature du design extérieur 
pour une étude de la place du Champ de Mars. 
Bâtiment  Minnaert : prévu  avec la petite place Deguin  pour construction d’un 
parking où l’on cacherait 180 voitures sur 2 étages ½. 
 
Toilettes : dès l’an prochain, toilettes publiques vers le panneau d’affichage 
électronique. 
 
Il a fallu préserver les services publics et maintenant, on va rentrer dans la phase 
des aménagements urbains du Centre-Ville. 
 
Mme Fuchey : 2 cafés font du bruit : PMU et Atmosphère 
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Pour l’instant, on essaie de maintenir la place du Champ de Mars en état mais il 
faudra réfléchir à maintenir ou non de l’activité sur cette place : cirque, fête 
foraine… 
Il faudrait mieux marquer les entrées et les sorties du parking. 
 
Le bruit : règlement précis qui sera sur le site internet de la ville à la fin du mois et 
l’an prochain, création d’une petite brochure avec les règles de base qu’il faut 
respecter. 
Il n’y a plus de « STOP » au bas de la rue aux Raz 
 
Voie de contournement : le projet est reparti : à partir de 2014, on retrouve des 
marges afin de créer une liaison entre les zones d’activités 
En 10 ans, le montant des travaux est passé de 9 millions à 16 millions d’euros. Le 
département construirait à hauteur de 50%, le reste partagé entre la région, 
l’Europe, la communauté, la ville, pour un développement économique et un 
meilleur confort pour les habitants de St-Jean. 
La ville d’Autun est intéressée par la RCEA (facilite le désenclavement) 
Voie verte : Santenay-Autun bien engagé, demande de Nolay en direction d’Autun 
(Nolay et Sully très favorables) mais une nouvelle portion engagée aussi dans la 
Bresse et le Charolais 
 
Rue du Docteur Gillot : vers la maison du vin, il faudrait ajouter un emplacement 
supplémentaire et interdire sur la portion restante. Ne pas matérialiser jusqu’au 
bout. 
 
M. Pocheron : stationnement en alternance ? interdire le stationnement pour faire 
passer la balayeuse. 
M. le Maire : l’entretien des trottoirs comme le déblaiement appartient aux 
riverains. 
Il faut également diminuer les produits désherbants. 
 
Avenue de la République : bâtiment de l’ancienne DDE, la haie déborde d’un mètre 
sur le trottoir→ on saisit l’Etat. Projet CMP – hôpital de jour 
 
Navette TGV : pas remise en question. On demande depuis 3 ans un accord de 
communication avec la SNCF 
 
Communauté de Communes : réforme de l’intercommunalité, soit : 

A - une intercommunalité à l’échelon du pays → communauté 
d’agglomération à 50 000 habitants 

B - 1-Beuvray Val d’Arroux/Arroux mesvrin 



 2-Autun Epinac et Couchois 
Consultation de tous les conseils municipaux → frein pour l’investissement local 
 
 
La réunion se termine autour du verre de l’amitié. 


